
Lutte Contre la Fraude

Saisie de 4,2 t de cocaïne
en Polynésie française

Missions / conditions de travail Communiqué

C o k e     e n     s t o c k     ?
Reconnaissance
e n     r a d e     !

Des remerciements distants...

Des saisies valant
salutations orales...

Nos collègues de Polynésie française ont  œuvré à une remarquable saisie en intervenant à
bord d'un bateau de la Marine nationale pour araisonner un tanker transportant 4,2 tonnes de
cocaïne.

Aussi, le 6 février,  la ministre de l'Action
et  des  Comptes  publics  Amélie  de
Montchalin  a  salué « la  réactivité  du
réseau douanier »1.

C'est bien. 
Mais il serait mieux de veiller à ce que cela
se  traduise  par  une  reconnaissance
financière.

… Mais sans effet indemnitaire !
Au cas d'espèce, il  serait  bienvenu de réparer le préjudice subi par nos collègues  de la
Direction régionale des Douanes de Polynésie française (DRPF). 

À savoir que ces personnels sont les seuls de la Direction
générale des Douanes et Droits indirects (D.G.D.D.I.) à
ne  percevoir  aucune  indemnité  pour  « répartitions
contentieuses », ceci depuis 2022 ! Un scandale !

Aussi, à quand une transformation
des mots ministériels en actes ?
Les  collègues  l'attendent
impatiemment depuis 4 ans.

Où sont les moyens alloués ?
Au reste, où en sommes-nous de la dotation de moyens garde-côtes douaniers « en propre »
pour la couverture de la zone économique exclusive la plus grande de la République française
(4,5 millions de km² sur près de 11 millions) ?

D'ailleurs, pourquoi les agents déja surmenés et en sous-effectif face à
ces flux n'auraient-ils pas droit au régime appliqué dans l'Hexagone et
en Antilles-Guyane des 24/24e ? 
A fortiori sur des moyens garde-côtes douaniers, plutôt que cet indécent
régime de 8/24e actuellement appliqué !

Trop  de
pression sur  les
agents  sans
moyens,  ni
valorisation !

Désormais,  via  la  recodification  du  Code  des  Douanes,  les  autorités  planifient  la
légalisation  de  la  suppression des  répartitions  contentieuses  en  France et  Navarre  ! À
quand un dispositif clair, transparent, conséquent et égalitaire ? Quid du préjudice ?!

Sans quoi, l'équation insoluble pourrait se résumer à ceci :
Félicitations + Discrimination = DGDDI ? 

Paris, le vendredi 13 février 2026

1 Source : https://www.meretmarine.com/fr/defense/amelie-de-montchalin-felicite-les-douaniers-de-polynesie-qui-ont-
permis-l-interception-en-haute-mer 
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